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Mesdames, Messieurs les actionnaires,

 !"#$%&'()*!"+#",-".)//)*!"0')"!*'/"-"%(%"&*!1%#"2-3"

votre assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2010, 
sur :

- le contrôle des comptes annuels de la société 
Montupet SA, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport ;

4" ,-"5'/()1&-()*!"+#"!*/"-223%&)-()*!/"6

4" ,#/"7%3)1&-()*!/"#(",#/")!8*3.-()*!/"/2%&)10'#/"

prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil 
d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

1. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normesd’exer-
cice professionnelapplicables en France ; ces normes 
3#0')93#!(",-".)/#"#!":'73#"+#"+),);#!&#/"2#3.#((-!("

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
-!!'#,/"!#"&*.2*3(#!("2-/"+<-!*.-,)#/"/);!)1&-()7#/="

>!"-'+)("&*!/)/(#"?"7%3)1#3@"2-3"/*!+-;#/"*'"-'".*A#!"

+<-'(3#/".%(B*+#/"+#"/%,#&()*!@",#/"%,%.#!(/"5'/()1-!("

+#/".*!(-!(/"#(")!8*3.-()*!/"1;'3-!("+-!/",#/"&*.2(#/"

annuels. Il consiste également à apprécier les principes 
&*.2(-C,#/"/')7)/@",#/"#/().-()*!/"/);!)1&-()7#/"3#(#-
nues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés 
/*!("/'81/-!(/"#("-223*23)%/"2*'3"8*!+#3"!*(3#"*2)!)*!=

D*'/"&#3()1*!/"0'#",#/"&*.2(#/"-!!'#,/"/*!(@"-'"3#;-3+"

+#/"39;,#/"#("23)!&)2#/"&*.2(-C,#/"83-!E-)/@"3%;',)#3/"

#("/)!&93#/"#("+*!!#!("'!#").-;#"1+9,#"+'"3%/',(-("+#/"

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
1!-!&)93#"#("+'"2-(3).*)!#"+#",-"/*&)%(%"?",-"1!"+#"&#("

exercice.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, 
nous attirons votre attention sur la note « 3. Changement 
de méthode de valorisation des stocks » des « Éléments 
/);!)1&-()8/"+#",<#$#3&)&#"» de l’annexe aux comptes 
annuels qui expose le changement de méthode comp-
table relatif à la valorisation des stocks au prix unitaire 
moyen pondéré.

2. Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du 
F*+#"+#"&*..#3&#"3#,-()7#/"?",-"5'/()1&-()*!"+#"!*/"

appréciations, nous portons à votre connaissance les 
éléments suivants :

- La note de l’annexe « 1. Cession de titres de partici-
pation » des «" ,%.#!(/"/);!)1&-()8/"+#",<#$#3&)&#"» 
décrit les cessions intervenues au cours de l’exer-
cice et leur incidence sur le résultat de la période. 
Nous nous sommes assurés que cette note donne 
une information appropriée.

- La note de l’annexe « 3.13. Frais de recherche et de 
développement – Crédit d’impôt recherche » décrit 
les frais de recherche et développement immobili-
sés et leur montant. Dans le cadre de notre appré-
&)-()*!"+#/"39;,#/"#("23)!&)2#/"&*.2(-C,#/"/')7)/"

2-3"7*(3#"/*&)%(%@"!*'/"-7*!/"7%3)1%",#"&-3-&(93#"

approprié de ce traitement.

- La note de l’annexe « 1.6. Produits d’exploitation » 
expose les modalités de comptabilisation des pro-
duits d'exploitation et de reconnaissance du chiffre 
d'affaires. Dans le cadre de notre appréciation des 
39;,#/"#("23)!&)2#/"&*.2(-C,#/"/')7)/"2-3"7*(3#"

/*&)%(%@"!*'/"-7*!/"7%3)1%",#"&-3-&(93#"-223*23)%"

de ce traitement.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le 
cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, 
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la 
8*3.-()*!"+#"!*(3#"*2)!)*!"#$23).%#"+-!/",-"23#.)93#"

partie de ce rapport.

Rapport des 
commissaires aux comptes

sur les comptes annuels
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3. Vérifications et informations 
spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France, 
-'$"7%3)1&-()*!/"/2%&)10'#/"23%7'#/"2-3",-",*)=

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sin-
cérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du 
conseil d'administration et dans les documents adres-
/%/"-'$"-&()*!!-)3#/"/'3",-"/)('-()*!"1!-!&)93#"#(",#/"

comptes annuels. 

Concernant les informations fournies en application 
des dispositions de l'article L.225-102-1 du Code de 
commerce sur les rémunérations et avantages versés 
aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements 
&*!/#!()/"#!",#'3"8-7#'3@"!*'/"-7*!/"7%3)1%",#'3"&*!&*3-
dance avec les comptes ou avec les données ayant servi 
à l'établissement de ces comptes et, le cas échéant, 
-7#&",#/"%,%.#!(/"3#&'#),,)/"2-3"7*(3#"/*&)%(%"-'239/"+#/"

sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. 
Sur la base de ces travaux, nous attestons l'exactitude 
et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés 
que les diverses informations relatives aux prises de 
participation et de contrôle vous ont été communiquées 
dans le rapport de gestion.

Fait à Paris et Boulogne, le 29 avril 2011

Les commissaires aux comptes

Bellot Mullenbach & Associés

Thierry Bellot - Jean-Luc Loir

Membres de la Compagnie Régionale de Paris

Guilleret & Associés

Marie-José Rochereau

Membres de la Compagnie Régionale de Versailles


